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Lundi, 14(1912) — Entrée à Moakou, par Napoléon con* 
ire les Russes.

Mardi 15 (1812)—Combat de Gieshubel, par Napoléon» 
contre les Alliés.

——O — —
14 septembre 1846.

La pub'ication du PATRIOTE, est sus 
Rendue pour quelque teins.

Il nous coûte vraiment de nous trouver par 
fois en opposition avec les autorités que nous 
cherchons constamment à faire respecter, et 
que plus d’une fois nous avons éclairé dans 
l'accomplissem 'nt de leurs devoirs.

Le rapport pub ié dans le "ConsHtacional" 
de samedi par MM. Borjes et Maldonado n’a 
rien d’officiel, ni dans le style, ni par la forme, 
et il parait étonnant qu'une semblable pièce 
aie vu le jour dans une feuille publique sans 
Vapprobalion préalable du chef du departe
ment auquel appartiennent les deux signatai
res.

Laissons de côte le langage inusité dont se 
sont servi dans cette pièce sans titre les com
missaires désignés : flous n'opposerons à leur 
démenti insultant et qùe Monsieur le chef po
litique aura dû rèprîfôer sevèrément, nous 
n’opposerons, disons nous, qu’un seul lait. Il 
suffira pour détruire l'ech ffaudage si gratui 
tement elévé par MM. Borjes et Maldonado 
dans une question où loin de se disjoindre 
tous les hommes de cœur et de bien devraient 
plus que jamais s'entendre.

La police n’a été appelée aux perquisitions 
d’urgenc^ que quatre heures après que les 
marins avaient découvert les traces do l’at
tentat.

Que le sang de Geffroy ne soit point ains, 
pesé! ne comptez point froidement, les gouttes 
d'un sang qui avait sonprix.

Que justice soit f ite: voilà ce que nous de. 
mandoss ! notre silence quant à la manière 
dont s’expriment les commissaires désignés, 
sera une nouvelle preuve de notre respect en
vers l’autorité, et de notre confiance dans ses 
actes.

Un chasseur basque, de la 2e compagnie, 
se promenant hier avec sa femme ve'js le pos
te avancé de l'ennemi de la Figurita, a été 
assailli et assassine so us les yeux de ceï.Vci 

par les assiegeans ; il était sans armes, sans 
uniforme même, le régiment n'etant point de 
service.

Sept autres individus, egalement sans ar
mes, ont été surpris par l’ennemi et enlevés 
au Cerrito : ils s’occupaient au moment où ils 
ont été saisis d’utiles travaux.

C'est ainsi que sans sommations préalables 
l’ennemi rompt une autre fois les hostilités 
d'une manière aussi cruelle qu'outrageante. 
Le " Defensor " prouvera dailieurs avec sa 
logique accoutumée que ceci n'offense en rien 
les lois de la guerre, non plus que 1 enlève
ment du jeune enfant d'un de nos compatrio
tes qui a eu lieu il y a quelques jours.

Le colonel Aguero qui a passé honteuse
ment à l'ennemi, â la fateur du fuûesle armis
tice, a fait croire à celui-ci, comme l'avait fait 
antérieurement Mancini et ccnsort, a son in
fluence toute-puissante sur la garnison., an
nonçant la redition de la place.

Des menees aussi obscures qui paraissent 
se rattacher â un plan ridicule, qui méritait 
pas meme l'attention dé l'autorité, paraîtront 
d’ailleurs au Defensor del Cerrito dans son 
prochain numéro, un fait digne d'eloge; car 
pour lui tout ce qui est bassesse et ignominie, 
est un titre au développement de son tlo- 
quentev
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Un mouvement a éclaté, d'après les der
nières nouvelles, dans la province ét la capi= 
taie de Corrientes contre l'administration de 
Madariaga, le general Paz, assure t on, était 
attendu â bras ouverts.

CHAMBRE DES PAIRS.
PRESIDENCE DE M. LE DUC PAS4UIER.

Séance du 25 juin.
M. Le marquis'de roissv : Je n’eutrerai pas dans le 

débat qui vient d’être soulevé. J’ai entendu de tristes 
paroles qui m’ont rappelé de paroles éga ement tristes 
prononcées a une autre époque.

M. le ministre des affaires étrangères vient de dire: 
Lordre règne dans le Liban! N-iUs savons, quand l'ordre 
règne, comment on l’a entendu jadis â l'égard d : Varsovie. 
Ou fait des discussions avant les faits lorsq’il y a des 
espérances ou qu on veut en donner,mais lorsqu’il y a des 
réalités calamiteuses, jamais un mot de consolation pour 
ceux qui souffrent.

M. de Montalembert vous a dit que l’ambasade [ je 
crois que c’est l’expression dont il s'est servi ], que l'am
bassade à Constantinople avait été molle, Eh bien ! s il 
y a eu mollesse, il faut qu elle remonte â qui de droit. Ce 
n'est pas 41'agent qu'il faut l'attribuer ; l'agent obéit, et 

s il y a eu mollessb, il n'en est nas cônsti irtioonêllement 
responsable, du moins devant nous. M. le brrou de Bour- 
queney est un Homme très habile et très dévoué, et si 
j'avais un reproche â lui faire, ce serait d'ètre trop dé
voué.

Je vais apprendre à M- le ministre des affaires étran- 
gérés une chose dont il ne se doute pas (on rit), c'est qua 
notre alliance est recherchée. Je trouve cela dans un do“ 
eument que j'ai déjà cité l'autre jour; et en vérité, je le 
répété, ce document n'est pas sé-ieux, et je regrette qu'il 
émane d hommes sérieux, d,hommes appartenant â là 
Chambre des Pairs.

Comment notre alliance serait-elle recherchée ? Nous 
n'employons pas même nos nationaux dans les grandes 
négociations: sur certains points, noua avons des minis
tres accrédités, Eh bien J on envoie des négociateurs ca
chés, on fait contrecarrer par des ogens secrets la poli
tique qu'on semble ostensib'ement faire prévaloir.

Sur les rives de la Plata, vous aviez un ministre; qu'a
vez-vous fuit ? Ce ministre ne réussissant pas, parce qu'il 
y a eu differentes missions qui se contrariaient les unes 
les autres on y a envoyé pour soutenir les intérêts de la 
France, un étranger, un homme qui en toute circostanco 
s'est montré bon serviteur de son pays, mais complète
ment hostile â la France.

Je demande que M. le ministre des affaires étrangers ' 
veuille bien nous expliquer comment, quand! dans une. 
circonstance récente pour le traité du Maroc, nous avons 
eu tant â regretter de nous en être remisé des agena 
étrangers pour traiter de nos intérêts : comment, dis je 
dans une circonstance récente, on s'est adressé â M. 
Attwood : c'est le nom d'un ancien consul général qui a 
agi contre nous : je ne le repéterai pas, car je craindrais-, 
par ma prononciation, de faire rire (On rit ).

Dans le même chapitre, car nous les votons très leste
ment, je vois figurer les dépenses secréteè. Je suis très 
partisan, au point de vue gouvernemental, des dépense 
secrètes, et loin d’en demander la diminution, j'en deman
derais plutôt davantage que moins, parce que je croi3 
que c'est le moyen d'ètre bien servi. Cependant quel emploi 
fait-on de Ces dépenses secrétes ? Dans une autre en
ceinte, il a été soulevé une question, question d'humanité 
de dignité, et qui intérersse l'honneur de In France. M. la 
ministre des affaires étrangères a répondu d-une manière, 
que j appederai quasi .satisfaisante. Mais parce qu'il a 
répondu dans une autre enceinte, je ne croie pas que ce 
soit une raison pour lui de se dispenser du nous donner 
quelques explications dans celle-ci. Je veux parler do 
l’affaire Renzi. Et si je viens en parler, ce n'est pas pour 
blâmer. C'est pour nous justifier .

Nous avons été accusés, quand je dis nous, c'est lo 
gouvernement, d’avoir influé beaucoup sur une détermi
nation prise par un prince sans doute despote, mais le 
plus libéral, le plus doux, le plus humain de tons ceux 
qui régnent en ce moment, le grand-duc de Toscane. Il 
a fait ses preuves d humanité et de libéralisme. Eh bien 
dans cette circonstance il a eu la main forcée. Je sais 
que M. le ministre dcè affaires étrangères a défendu et 
lui et M. le ministre de France en Toscane. J accepte 
cette défense, mais je voudrais qu-ello fût renouvelée, et 
et je dirai pourquoi. C-est que j'ai relu attentivement les 
débats dû parlement anglais également au sujet des ré
voltés qui ont été fusi lés.

Eh bien! dans le Parlement d’Angleterre, non seule"
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ment les ministres ont pris la peine de se justifier très 
longuement de l’accusation qui pesait sur des gens com
plètement étrangers â la mort de ces révoltés, mais ils 
ont fuit plus, ils ont produit la correspondance de leurs 
agens, qui étaient des employés très supérieurs, car il 
s’agissait de gouverneurs et d’ambassadeurs. Eh bien! 
chez nous, dans la circonstance dont jait parlé, il n’y a 
eu, et nous ne sommes pas habitués â croire sur parole 
tout ce qu’on nous dit, il n'y a eu que quelques paroles de 
prononcées.

Je demanderai, dans l'intérêt de M. le ministre des af
faires étrangères lui même, dans celui du ministre de 
France â Florence, et dans l’intérêt de la France, pour 
sa dignité, et pour que l’on soit bien convaincu qu'elle 
n’a pas été en quoi que ce soit complice du fait dont on 
nous a accusée; je demanderai, dis je, que M. le ministre 
des affaires étrangères, à l’appui de ces assertions, veuil. 
le bien produire quelques dépêches qui prouveraient 
que le ministre de France à Florenco a fait tout ce qui 
était en son pouvoir pour aider â la fuite, â la retraite 
de eaux qui malheureusement se trouvaient arrêtés.

Il a été question d'une dépêche qui n'est pas tout â 
fait claire. Il y a une chose qui est beaucoup plus claire 
c'est une pièce officielle, un bulletin ou une espèce de 
feuille de route, d’avertissement remis â Renzi. Eh bien! 
ce bulletin imprimé, je l’ai vu, ce bulletin signé du com, 
missaire de police, je l’ai vu, ne mentionnait pas du tout 
que si Renzi revenait il serait livré au gouvernement du 
Pape; il disait au contraire, en tout et pour tout, que 
s’il revenait il subirait trois mois de prison dans la cita
delle, rien de p’us, rien de moins, et qu’il serait ensuite 
envoyé en exil. C'est sur ce fait que je demande à M.le 
mistre des affaires étrangères de vouloir bien répéter 
ici ce qu’il a déjà dit dans une autre enceinte, et d-y 
ajouter, pour que nous ayons foi p'eine et entière, poui 

t que d-autrés aient également foi pleine et entière, de 
vouloir bien y ajouter, dis je, quelques dépêches, com
me les ministres d Ang'etcrre 1 on fait_dans 1 affaire Ban- 

ueiia."
M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES : Il me 

sera facile de rasssurer i honorable préopinant sur la 
contradition qu'il a cru remarquer dans certaines affaires 
entre les agens officiels du gouvrnement du Roi et ce 
qu'il appelle les agens secrets. Il n-y a point eu de con, 
tradition semblable. Uo gouvernement qui veut attein
dre son but, emploie dans le même but differens moyens 
Les agens officiels et les agens secrets peuvent être em’ 
ployés les uns â côté des autres, sans être les uns con
tre les autres. Ils peuvent être employés au même but, 
d ms le même dessein. C'est ce qui est arrivé dans les af- 
faiies de la P ata. Il y avait des hommes qui se trou
vaient avoir eu avec les chefs de ces républiques -des re
lations personnelles qui pouvaient contribuer à nous fai
re atteindre notre but, c'est â dire la pacification des 
deux rives de la Piata. Nous avons employé ces hom
mes là non comme des agens secrets, mais comme agens 
officieux appelés a exercer leur influence sur les hom
mes avec lesquels avaient été en relations. Il n y a eu 
entre leur mission, leur langage, leur caractère, aucune 
contradiction avec ce qui était confié et ordonné aux 
agens officiels; ils ont concouru au même plan par des 
moyens différens.

Je dirai la même chose de la mission à laquelle I ho
norable préopinant vient de faire allusion, et qui a été 
confiée par le gouvernement anglais à un agent anglais, 
ancien consul général d-Aygleterre à Buenos Ayres. La 
France et !■ Angleterre ayant agi en commun, agissant 
aujourd hui en commun sur les rives de la Piata, il était 
nature que l une et l'autre puissance employassnt leurs 
agens dans le même but, et tous les agens qui leur pa
raissent pauvoir être utiles pour atteindre ce but.

Quand M. le ministre de la marine, mou honorable 
collègue, au commencement des affnres de la Piata, a 
envoyé la M. le capitaine Page, qui avait eu avec le Pré' 
sident Rusas des relations qui pouvaient être utiles â no
tre dessein, l’Angleterre nes’est pas étonnée que la Fran
ce donnât ainsi one mission officieuse â un homme qui 
pouvait concourrir â netre but commun; pourquoi nous 

étonnerions-nous aujourd’hui que l'Angleterre employât 
un homme qui peut être utile aussi à nous faire atteindre 
notre but commun? Nous n’avons pas plus â nous éton
ner et â nous plaindre de 11 mission de M. Hood, que 
l’Angleterre n’a eu â s’étonner et â se plaindre de la 
mission du capitaine Page à Buenos Ayres. La mission 
de M. Hood n’a pas d’autre but que n’avait eu celle de 
de M. le capitaine Page. M. Hood a eu avec le Président 
Rosas, avec Oribe, avec plusieurs des hommes dont la 
volonté et l’opinion peuvent influer sur les affaires de la 
Piata, des relations persenno!les. Le gouvernement an
glais a cru que ces relations pouvaient être utiles pour 
décider ces hommes-lâ â accédera nos propositions, et 
pour pacifier sous notre médiation les rives de la Piata. 
Il nous a communiqué son intention à ce sujet; nous 
avons trouvé bon qu’il confiât une mission officieuse à 
M. Hood, comme il a certainement trouvé bon que noue 
en confiassons une, dès le commencement de cette af
faire, â M. le capitaine Page. Il n’y a là ni contradiciion 
entre la mission des agens officieux et cello des agens 
officiels, ni emploi par un gouvernement d’agens qui doi
vent inspirer défiance à l’autre. Les deux gouvernemens, 
unis dans le même but, y concourant l’uu et l’autre par 
desmoyens également avoués et avouables par tous les 
deux.

Voilà, sur ce point, ce que j’ai â répondre âl honora
ble préopinant.

Quand à la secondé affaire dont il a entretenu là Cham
bre, l'affaire de M. Renzi, M. le marquis de Boissy a 
rendu lui même pleine justice aux explications que j’ai 
données dans une autre enceinte. Je crois devoir lui rap
peler que ces explications ne se sont point bornées a de 
simples paroles: j-ai m,s sous les yeux de l'autre Chambre 
une lettre officielle, ou du moins authentique, des minis
tres toscans eux-mêmeu, rendant pleine justice à la con. 
duite du ministre de France, et proclamant que les 
bruits qui avaient été répandus à ce sujet étaient faux et 
calomnieux.

J ai ■donné â la Chambre lecture do cette lettre mêhia. 
Et quant â la lettre du gouvernement toscan relative aux 
avertissemens qui avaient été donnés aux réfugiés ro
mains lorsqu'ils se sont rendus en France avec des p isse- 
ports du ministre de France, je rappellerai que cette lettre 
contient une assertion positive.

Le gouvernement toscan a affirmé que, par communica' 
lion verbale, à la vérité, ce qui était dans a nature des 
choses, le commissaire de police do Livourne avait an 
noncé à tous les réfugiés quiiquittaient laToscnne, indivi
duellement, l'on apiès l'autre, que, s'ils revenaient en 
Tostone, ils courraient le risque d'etre livrés au gouver
nement romain en vertu du traité d'extraditiou existant 
entre les deux Etats. Le gouvernement toscan faisant cet
te déclaration d’une manière posit;ve, il était impossible 
de ne pas la prendre pour bonne et sic cere, et je su s con
vaincu qu’elle l'est en effet: elle a répondu péremptoire
ment â l’accusation répandue par les journaux.

Ainsi, les deux faits dont vient de se plaindre de nou
veau l’honorable M. de Boissy, l'un relatif â notre minis
tre â Florence, et l'autre au gouvernement toscan lurme' 
me, ces deux faits, dis je, sont détruits, l un par la décla
ration des ministres du grand-duc de Toscane eux-memes 
l'autre par la dépêche que ces ministres ont eux-memes 
adressée ici au représentant du grand duc. Il serait di- 
ficile d'ajouter quelque chose â des explications si par
faitement authentiques.

J ajouterai cependant qu'il est de notoriété publique, â 
Florence et en Italie, que le ministre do France à Flo
rence, M. le comte de La Rochefoucauld, a employé 
toute son influence, a donné tout son appui au gouver
nement toscan pour sauver les ma heureux réfugiés du 
sort qui pouvait les atteindre s'ils étaient livrés au gou- 

I vernement romain.
> J ajouterai aussi pour la justification, et je le dirai pour 

| honneur du gouvernement romain, qu il n-a pasde- 
mandé d abord cette extradition. J-ajouterai enfin que, 
pour M. Renzi, qui a été en effet, lors de son retour en 
Toscane, remis entre les mains du gouvernement romain, 
le gouvernement toscan, en le remettant ainsi en vertu 
du traité d’extradition auquel il ne pouvaitpas serefu’ 

ser lorsqu'on en réclamait l'exécution, le gouvernement 
toscan a du moins pris la précaution de demander au 
gouvernement romain que la peine capitale ne fût pas 
infligée à Renzi, quoiqu’il l'eût encourue d’apres les lois 
du pays, et que le châtiment se bornât pour lui à une 
simple détention. C’est en effet ce qui a eu lieu, le sang 
n’a pas cou'é â cotte occasion. Le ministre de France â 
Florence peut donc se rendre ce témoignage qu’il a con. 
tribué â sauver delà détention un grand nombre de ré
fugiés, et, quand â Renzi, c’est le gouvernement toscan 
lui'tneme qui a demandé qu’il fût sauvé par le gouver
nement romain de la peine de mort qu’il avait encourue.

AVIS DU CONSULAT DE FRANCE.
Le navire français Zélima partira pour Marseille, 

Lundi matin.

Le navire français Paquebot de laPlata 
N° 1 partira pour Bordeaux, Lundi 14 sep
tembre, la boite aux lettres sera levée â 4 
heures de l’après midi.

Avis Divers.
AVIS.

Gandois, marchand tailleur, successeur de 
Champagne, rue du 25 de Mayo, à cote de la 
maison Montero, prévient le puolic qu’il vient 
de recevoir d’Europe un assortiment de redin
gotes, paletot, pantalons et gilets.

Redingotes drap fin 22 9, habits 22, paletot 
drap fin 20. id. inferieur pantalons norra 
7 400, id- Casimir de coulenr 6 400, id- d’ete 
2 400, gilets de soie 2i id. eachemir, 2 100.

Tout au comptant.

RESTAURANT FRANÇAIS.
M. Lalerte vient d'en ouvrir un rue des 

Trente Trois, n° 65, (autrefois des Pêcheurs) 
dû la propreté, le bon gont et -les prix modé
rés seionl appréciés par les amateurs,

AVIS AU COMMERCE.
Un jeune homme français connaissant la 

angué espagnole et là tenue des livrés en 
parties doubles, désire s’employer dans une 
maison de commerce, aux écritures de laquel
le il ne peut disposer que de quelques heures 
par jour.

S'adresser au bureau du Patriote ou chez 
M. Rabachon, marchand tailleur, rue du 25 
mai n° I9l et 193.

WILLIAM DAVIES, AMERICAN DANCING ' 
MASTER.

Begs leave to inform his Friends end the 
Public at large, ihat has reoted a Commodius 
Ilonse, sitwadet in the calle de B’jenos Ayros, 
n° 112, and he intends to com,ménce in his 
profesion, tcwmorron sundnv current at 10 
oclock. in the for en on and t0 continue untill 
J. P, M- Persons wishing \0 cnjoy a complété 
know ledge of that plcas. ailt etc. polcte branch 
of éducation wiil bc e’ ttendcd to tbier perfect 
satisfaction, both r a t>ne French English. and 
Spanish metho.ds \roin, 6 to oclock. overy eve- 
ning.

Terme wiH bo maje knowr by sering tha 
Master, at r4’o j]2; calfo Buenos Ayres.

Montevideo, 22 août 1946
------ ------ ———— ------ -

Le Propriétaire-Gérant Jh. REYNAUD
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